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Ce règlement a été prépublié, conformément à la Loi
sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), à la page 3089 de
la Gazette officielle du Québec du 2 juillet 2003 avec avis
qu’à l’expiration d’un délai de 45 jours, la Commission
de la santé et de la sécurité du travail pourrait en adopter
le texte final.

En vertu de l’article 50 de la Loi sur les accidents du
travail et les maladies professionnelles, le «Règlement sur
la table des revenus bruts annuels d’emplois convenables
pour l’année 2004» prend effet le 1er janvier 2004.

Le président du conseil d’administration
et chef de la direction
de la Commission de la santé
et de la sécurité du travail,
JACQUES LAMONDE

Règlement sur la table des revenus bruts
annuels d’emplois convenables pour
l’année 2004
Loi sur les accidents du travail et les
maladies professionnelles
(L.R.Q., c. A-3.001, a. 50)

1. La table des revenus bruts annuels d’emplois conve-
nables pour l’année 2004 est la suivante :

Tranche Limite inférieure Limite supérieure

1. de 15 225 $ à moins de 16 000 $

2. “ 16 000 $ “ 18 000 $

3. “ 18 000 $ “ 21 000 $

4. “ 21 000 $ “ 24 000 $

5. “ 24 000 $ “ 27 000 $

6. “ 27 000 $ “ 30 000 $

7. “ 30 000 $ “ 33 000 $

8. “ 33 000 $ “ 36 000 $

9. “ 36 000 $ “ 39 000 $

10. “ 39 000 $ “ 42 000 $

Tranche Limite inférieure Limite supérieure

11. “ 42 000 $ “ 45 000 $

12. “ 45 000 $ “ 48 000 $

13. “ 48 000 $ “ 51 000 $

14. “ 51 000 $ “ 54 000 $

15. “ 54 000 $ “ 55 000 $

16. 55 000 $ et plus

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.

41476

Avis d’approbation
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Diététistes
— Attestations acceptées par l’Ordre professionnel
aux fins de la délivrance du permis

Prenez avis que le Bureau de l’Ordre professionnel
des diététistes du Québec a adopté, conformément au
paragraphe n de l’article 94 du Code des professions
(L.R.Q., c. C-26), le Règlement sur les attestations accep-
tées par l’Ordre professionnel des diététistes du Québec
aux fins de la délivrance du permis et que, conformément
à l’article 95.2 du Code des professions, ce règlement a
été approuvé, sans modification, par l’Office des profes-
sions du Québec le 20 novembre 2003.

Conformément à l’article 17 de la Loi sur les règle-
ments (L.R.Q., c. R-18.1) ainsi qu’à l’article 2 du règle-
ment, ce dernier entrera en vigueur le quinzième jour
qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle du
Québec.

Le président de l’Office des
professions du Québec,
GAÉTAN LEMOYNE

grenieyv
Avis d’approbation
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Règlement sur les attestations acceptées
par l’Ordre professionnel des diététistes
du Québec aux fins de la délivrance
du permis
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 94, par. n)

1. L’attestation délivrée à la suite de la réussite d’un
programme d’études qui mène à l’obtention d’un diplôme
visé à l’article 1.06 du Règlement sur les diplômes déli-
vrés par les établissements d’enseignement désignés qui
donnent droit aux permis et aux certificats de spécialistes
des ordres professionnels, édicté par le décret numéro
1139-83 du 1er juin 1983, tient lieu de diplôme reconnu
valide aux fins de la délivrance d’un permis par le Bureau
de l’Ordre professionnel des diététistes du Québec.

Cette attestation, qui doit être signée par la personne
responsable à la direction du programme universitaire, doit
confirmer que l’étudiant inscrit au programme d’études
a satisfait à toutes les exigences de celui-ci, incluant les
stages, et qu’il a droit au diplôme mentionné au premier
alinéa.

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.

41562

A.M., 2003-024F
Arrêté du ministre des Ressources naturelles,
de la Faune et des Parcs et du ministre délégué
à la Forêt, à la Faune et aux Parcs en date du
20 novembre 2003

Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune
(L.R.Q., c. C-61.1)

CONCERNANT la zone d’exploitation contrôlée Des
Anses

LE MINISTRE DES RESSOURCES NATURELLES, DE LA
FAUNE ET DES PARCS ET LE MINISTRE DÉLÉGUÉ À LA
FORÊT, À LA FAUNE ET AUX PARCS,

VU l’établissement de la zone d’exploitation contrôlée
des Anses en vertu de l’article 81.2 de la Loi sur la
conservation de la faune (L.R.Q., c. C-61) par l’édiction
du Règlement sur la zone d’exploitation contrôlée Des
Anses (R.R.Q., 1981, c. C-61, r.105) ;

VU le remplacement de la Loi sur la conservation de
la faune par la Loi sur la conservation et la mise en
valeur de la faune (L.R.Q., c. C-61.1) ;

VU l’article 186 de cette loi, lequel prévoit qu’une
disposition d’un règlement, d’un arrêté en conseil ou
d’un décret adopté par le gouvernement en vertu de la
Loi sur la conservation de la faune, continue d’être en
vigueur en autant qu’elle est compatible avec la Loi sur
la conservation et la mise en valeur de la faune ;

VU l’article 184 de cette loi, lequel prévoit que les
dispositions de la Loi sur la conservation de la faune
sont remplacées par les dispositions correspondantes de
la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la
faune ;

VU l’article 104 de cette loi, lequel prévoit que le
ministre peut établir sur les terres du domaine de l’État
des zones d’exploitation contrôlée à des fins d’aména-
gement, d’exploitation ou de conservation de la faune ou
d’une espèce faunique et accessoirement à des fins de
pratique d’activités récréatives ;

VU l’article 191.1 de cette loi, lequel prévoit que les
règlements adoptés par le gouvernement en vertu de
l’article 104 de cette loi, avant le 1er janvier 1987, conti-
nuent d’être en vigueur jusqu’à ce qu’ils soient, à compter
du 17 juin 1998, remplacés ou abrogés par un arrêté du
ministre ;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de modifier les limites
territoriales de la zone d’exploitation contrôlée Des Anses ;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de remplacer le Règle-
ment sur la zone d’exploitation contrôlée Des Anses
(R.R.Q., 1981, c. C-61, r.105 ) ;

ARRÊTENT ce qui suit :

Le territoire dont le plan apparaît en annexe au présent
arrêté est établi en zone d’exploitation contrôlée à des
fins de chasse et de pêche, désignée sous le nom de
« Zone d’exploitation contrôlée Des Anses » ;

Le présent arrêté remplace le Règlement sur la zone
d’exploitation contrôlée Des Anses (R.R.Q., 1981, c. C-61,
r.105) ;

Le présent arrêté entre en vigueur à la date de sa
publication à la Gazette officielle du Québec.

Québec, le 20 novembre 2003

Le ministre des Ressources Le ministre délégué
naturelles, de la Faune à la Forêt, à la Faune
et des Parcs, et aux Parcs,
SAM HAMAD PIERRE CORBEIL


